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PROMESSE DE GARANTIE POUR LES ABRIS DE JARDIN MÉTALLIQUES ET LES COFFRES DE 
RANGEMENT MÉTALLIQUES
E. P. H. Schmidt & Co. GmbH  

Nous assumons les garanties suivantes dans le champ d'application territorial de l'Union européenne et de la Suisse pour les abris de 
jardin et les boxes métalliques achetés chez nous :

A) Pour les abris de jardin métalliques 
une garantie de 15 ans sur les tôles galvanisées à chaud et les tôles galvanisées avec revêtement vinyle, pour nos abris de jardin  
métalliques en tôle galvanisée avec peinture polyester double couche, une garantie de 10 ans et pour nos abris de jardin métalliques 
en tôle galvanisée avec peinture polyester simple couche, une garantie de 5 ans. 

B) Pour les boîtes à outils métalliques
avec des tôles galvanisées à chaud ou avec des tôles galvanisées avec revêtement vinyle, une garantie de 10 ans, pour les coffres à 
outils métalliques en tôles galvanisées avec revêtement polyester double couche, une garantie de 5 ans.

Le délai de la garantie commence à la date de la facture correspondante et n’est pas prolongé par d’éventuelles livraisons de rempla-
cement. La garantie pour les produits susmentionnés couvre exclusivement la corrosion perforante des pièces en tôle. La garantie ne 
couvre pas la responsabilité en cas de formation de rouille ou de changements de couleur, ni les fermetures, les rails de porte, les pièces 
en caoutchouc et en plastique.

Les conditions fondamentales pour bénéficier de la garantie sont la présentation d'une preuve d'achat ainsi que le montage dans les 
règles de l'art et l'entretien correct des produits susmentionnés conformément à la notice de montage. La garantie s’annule en cas de 
nouvel assemblage.

Par ailleurs, cette garantie de couvre pas les défauts et les dommages dus indirectement ou directement :

•	 à des phénomènes naturels extraordinaires (en particulier des charges de neiges à partir de 75 kg/m², les charges de vent d’une 
force à partir de 8, des chutes de grêle)

•	 un ancrage insuffisant

•	 à des modifications apportées à la construction par le consommateur

•	  un emplacement inadapté –  par exemple exposé à des vents violents, avec un mur extérieur remblayé ou présentant une  
humidité ambiante élevée (comme par exemple à moins de 500 m du bord de mer, avec un sol constamment humide), 
dans les zones d'industrie lourde ou dans des environnements présentant une tendance à la corrosion exceptionnellement élevée

•	 le stockage de produits chimiques agressifs ou de matières organiques agressives

•	 Dommages à la peinture et rayures non présents à la livraison

•	 à des décolorations

•	 à un tort dont l'acheteur est principalement lui-même responsable 

•	 utilisation commerciale

•	 le repeint/revernis

•	 une modification ou le remplacement des pièces livrées par des pièces d'autres fabricants

En cas de réclamation fondée à laquelle s’applique notre garantie, nous choisirons d’effectuer soit une livraison de remplace-
ment des pièces à échanger soit un remboursement du prix d'achat correspondant. Le cas échéant, l’envoi des pièces de rechange 
se fait alors à nos frais. Il n'existe aucune obligation de stocker des pièces de rechange, de sorte que les livraisons de remplacement  
peuvent, dans certains cas, différer de l'original. Toute autre responsabilité comme par exemple pour le démontage ou le montage des 
pièces réclamées ou livrées ultérieurement ainsi que pour tout autre frais annexe n’est pas l’objet de cette garantie. 

Le recours aux droits de garantie accordés est gratuit. Cette garantie n'entraîne aucune restriction des droits légaux en cas de défaut  
(§§ 437 et suivants du Code civil allemand).


